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Situation dans le cycle
de gestion des risques

Évalua&on des
risques

Ges&on des
risques

Com
m

unica&on
sur les risques

Le rôle du suivi en SSH
T

●
Q
uel	est	l'intérêt	d'un	suivi	?

●
Pouvoir	m

esurer	l'effi
cacité	des	m

esures	qui	sont	prises

●
Pouvoir	corriger	si	les	m

esures	s'avèrent	ineffi
caces

●
M
ontrer	que	l'organisa=on	progresse	sur	la	protec=on	des	m

ineurs	et	de	leur	santé

●
Q
ui	doit	le	faire	?

●
Le	com

ité	d'hygiène	et	de	sécurité	est	l'organe	au	sein	de	l'organisa=on	m
inière	qui	doit

s'assurer	de	l'enregistrem
ent	de	tous	les	événem

ents	rela=fs	à	la	SSHT

●
Q
uels	sont	les	ou=ls	pour	faire	un	suivi

●
U
n	tableau	de	suivi	du	plan	d'ac1on	pour	s'assurer	que	les	ac=vités	sont	bien	réalisées

→
	c'est	un	ou=l	interne	pour	pour	le	com

ité	d'hygiène	et	de	sécurité

●
U
n	registre	des	accidents	et	m

aladies
→
	ou=l	obligatoire	pour	la	réglem

enta=on	na=onale	et	im
portant	pour	faire	des	bilans

Q
uelques indicateurs de suivi

●
Se	fait	d'après	les
résultats	du	registre

●
Se	fait	périodiquem

ent
(1	à	2	fois	par	an)

→
	La	tenue	du	registre

est	essen1elle,	sans
quoi	on	ne	peut	pas
faire	de	m

esures

●
L'évalua=on	du	plan
d'ac=on	peut	se	faire	en
vérifiant	la	réalité	des
m
esures	préconisées

par	des	enquêtes

Incidence d'accidents
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Incidence de décès par m
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C
ontenu du registre des accidents

●
D
oit	être	conform

e	à	la	réglem
enta=on	na=onale

●
Contenu	m

inim
al	indica=f

●
D
ate

●
N
om

	de	la	vic=m
e

●
Circonstances	et	lieu	de	l'accident

●
Lésions	subies

●
Traitem

ent	réalisé
●

M
esures	de	correc=ons	entreprises	pour	éviter	que	cela	ne	se

reproduise


